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Monsieur le Président, 

Comme c'est la première fois que ma délégation prend la parole devant la 

Sixième Commission, je voudrais saisir cette opportunité pour vous présenter 

les félicitations de ma délégation pour votre élection à la présidence de notre 

Commission et vous dire tout le plaisir que nous ressentons de vous voir diriger 

nos travaux. Les félicitations de ma délégation s'adressent également aux 

membres du bureau qui vous entourent et dont la présence à vos côtés nous 

rassure du plein succès de nos travaux. 

Il y'a quelques jours, le Chef de ma délégation, S.E.M. Joseph KABILA 

KABANGE, Président de la République Démocratique du Congo déclarait du 

haut de la tribune de l'Assemblée générale, je cite : 

« En dépit des louables efforts déployés aussi bien par les Etats que par les 

organisations internationales, le te"orisme, une des fonnes extrêmes de 

l'intolérance humaine, continue à faire, dans le monde, des d que 
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Monsieur le Président, 

Le mal est profond et nous sommes invités à conJuguer des efforts 

considérables pour l'extirper, mais nous devons veiller au grain pour que la 

lutte contre le terrorisme se déroule dans le respect des droits de l'homme. 

Dans cette optique, les discriminations ethniques et religieuses, l'exclusion 

politique et la marginalisation socio-économique ne peuvent en aucune façon 

prendre le pas sur le respect des droits de l'homme. C'est pour cette raison 

qu'en République Démocratique du Congo, l'article 22 de la Constitution 

consacre la liberté de culte et permet aux différentes confessions religieuses de 

cohabiter pacifiquement. 

Par ailleurs, faut-il rappeler qu'aux termes de la Déclaration du Millénaire, 

toutes les Nations ont réaffirmé leur attachement à la primauté du droit, cadre 

indispensable pour promouvoir la sécurité et la prospérité de l'humanité. Par 

conséquent, la promotion de l'Etat de droit, ou mieux, l'idée de la paix par le 

droit s'oppose aux pratiques terroristes, caractérisées par des actes de violence 

répréhensibles et la négation des droits de l'homme. Pour ce faire, ma 

délégation est d'avis que la transposition dans le droit interne des Etats, des 

instruments internationaux répertoriés dans le rapport du Secrétaire général 

dont nous sommes saisis, doit devenir une réalité. La compétence des cours et 

tribunaux internes de chaque Etat devrait être établie pour juger les auteurs 

d'actes terroristes et coopérer avec les autres Etats, les organisations 

internationales et régionales compétentes, pour leur apporter aide et soutien de 

sorte que ces personnes soient traduites en justice sans discrimination quant 

au respect des droits de la défense. 


